DELIBERATION N° 89/06-25 - INDEMNITE DE DEPLACEMENT DU PERSONNEL

Mansieur REMY, rapporteur, informe I'Assemblée du fail que certains agents communaux sonl appelés a se
déplacer hors du territoire communal pour les besoins du service.

LE CONSENL MUNICIPAL, aprés en avoir délibéeré,
decide a ['unanimité :

- d'accaorder le remboursement des frais de transport avec véhicule personnel, pour nécessile de service, prévue
par l'arrété ministériel du 25 Février 1982, aux laux fix€s par les lextes officiels, 8 Madame KUBLER
Marie-Qdile, sous-biblialh€&caire.

- d'autoriser la prise en charge des frais d'hébergement de Madame IDOUX, qui s'est rendue & TROVYES les 24
el 25 Mai 1989, pour un montant de 606 F.

- d'inscrire les crédils nécessaires au budgel en cours.



